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Préface 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Fins connaisseurs du langage héraldique et des alliances nobiliaires, Paul-François 
Broucke et Michel Mauguin nous traduisent en écussons colorés les textes énigmatiques des 
héraldistes des siècles passés. 
 
 Nous découvrons grâce à eux, les églises et chapelles de Saint-Renan et leurs vitraux 
chatoyants. Quelle merveille de pouvoir ainsi contempler, exhumée du passé, la maîtresse-
vitre de l'église Saint Ronan qui s'élevait en bas de la ville. 
 
 La visite où nous guident les auteurs n'est pas seulement virtuelle : ils ont élucidé 
l'origine d'un blason en kersanton aujourd'hui enchâssé dans le pignon de Ti bihan, centre 
multimédia de la médiathèque. Cette pierre armoriée provient de la chapelle Notre-Dame de 
Liesse, actuelle église paroissiale, et a été déposée lors de sa reconstruction en 1782. 
 

Jos SALIOU 
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Introduction 
 
 
 

 

 Saint-Renan, siège de l'une des anciennes sénéchaussées du Léon jusqu'en 1681, 
conserve de nombreux souvenirs de son riche passé historique : ses chapelles, ses manoirs, 
la belle maison à pans de bois de son centre ville en sont autant de rappels.  

 Mais ces « vieilles pierres » ne sont pas les seuls témoins dignes d'un regard attentif : 
les armoiries et les prééminences héraldiques d'église méritent elles aussi d'être analysées. 
Aujourd'hui presque toutes disparues, elles formaient autrefois, principalement au sein des 
monuments religieux, un long chapitre de l'histoire de la cité. Un chapitre haut en couleurs, où 
se lisaient les noms des plus anciens lignages locaux, où s'entrecroisaient leurs alliances et 
leurs ambitions, où était définie la hiérarchie sociale, féodale et nobiliaire des environs. 

 Mais que représentaient ces armoiries, qu'étaient ces prééminences héraldiques ?  

 En excusant l'aridité technique de cette définition, les prééminences héraldiques 
d'église sont constituées par l'ensemble des droits honorifiques détenus par des personnes 
physiques ou morales, les prééminenciers, au sein et au-dehors du monument. Cela 
comprend des droits de possession généralement coutumiers portant sur des emplacements 
précis de l'édifice et sur le mobilier qui l'occupe, incluant l'ensemble des marques personnelles 
héraldiques ou autres qui y sont apposées, sans condition d'époque ou de temps. Plus 
précisément, les prééminences héraldiques font partie des prééminences d'église dont elles 
forment de loin la plus grande part. Elles peuvent être définies comme l'ensemble des 
armoiries et des signes héraldiques apposés par les prééminenciers sur tous les supports 
meubles ou immeubles de l'édifice. En des termes simples, les prééminences sont en grande 
partie des armoiries, les armoiries sont toutes des prééminences1. 

 Afin d'en découvrir la réalité concrète et plutôt que d'entrer dans une longue analyse, 
suivons Michel Pastoureau dans cette belle évocation : « Le visiteur entrant dans une église 
découvre des armoiries partout : sur les murs, sur les sols, sur les vitraux, sur les tentures, sur 
les objets du culte et les parements liturgiques ; armoiries médiévales, armoiries modernes, 
armoiries plus récentes. Certaines sont peintes sur un panneau, sur un tableau, sur une 
verrière ; d'autres, plus nombreuses, sont sculptées dans la pierre : dalles et tombeaux, 
monuments funéraires, reliefs de toutes espèces ; d'autres encore sont tissées, gravées, 
modelées. (...) Toute église constitue ainsi un véritable musée d'armoiries, entrées au fil des 
siècles dans la maison du Seigneur et ne l'ayant jamais quittée »2. 

                                                                 
1 Certains éléments de l'introduction sont empruntés à : BROUCKE Paul-François, Les prééminences de la cathédrale de 
Quimper au XVe siècle, nouvelles perspectives, Mémoire de master 1 d'histoire de l'art médiéval sous la direction de M. 
Yves Gallet, Université de Bretagne Occidentale, Brest, 2010, p. 5-11. 
2 PASTOUREAU Michel, L'art héraldique au Moyen Age, Seuil, Paris, 2009, p. 155-156. 
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 Les églises étaient donc des musées d'armoiries, et on retrouvait encore d'autres 
écussons sur les monuments civils. Pourtant, un visiteur d'aujourd'hui se promenant à Saint-
Renan, n'en rencontre guère que quelques-uns, dispersés, incomplets, mutilés. Où sont les 
autres, que s'est-il pass® ? Le temps a fait son îuvre, tout simplement. La Révolution, en les 
assimilant à tort à des marques de noblesse, est partie en guerre contre les armoiries et en a 
détruit un grand nombre lors d'une courte mais violente « Terreur héraldique ». Sans minimiser 
ces destructions, il faut objectivement reconnaître que la Révolution a endossé plus de 
responsabilités qu'elle n'en a eues. Trop souvent passés sous silence, d'autres aléas de 
l'Histoire, comme les guerres de la Ligue ou plus récemment les deux guerres mondiales, mais 
surtout les accidents naturels, la vétusté et le drame des « restaurations », ont été et restent 
malheureusement les premières causes de mortalité des armoiries. Mais il ne faut pas 
s'accuser trop durement de négligence envers ces témoins du passé : durant l'Ancien Régime, 
nombre de pierres et d'objets armoriés ont été les victimes de rivalités entre prééminenciers. 

 Ces facteurs cumulés ont eu raison de la quasi totalité du riche patrimoine héraldique 
de Saint-Renan. Il nous est pourtant parvenu intact... sur le papier. Il peut en effet être 
ressuscité grâce à certains documents anciens, des procès-verbaux de prééminences 
composés pour l'essentiel au XVIIIe siècle, alors que commencent à disparaître les premiers 
bâtiments médiévaux de la ville. Les procès-verbaux ou « descentes » de prééminences dans 
les églises et chapelles étaient diligentés par des officiers de justice et des notaires 
accompagn®s de notables locaux et dôau moins un ®rudit en h®raldique. Ils dressaient un 
relevé systématique des armoiries existantes, en prévision de travaux importants à 
entreprendre, ou dans le cas d'une querelle de droits honorifiques entre des prééminenciers, 
afin de préserver les droits de ces derniers. 

 Aujourd'hui, pourquoi étudier ces armoiries et prééminences ? Parce que, outre leur 
beauté ornementale, elles sont une source de première importance pour l'histoire et l'histoire 
de l'art, auxquelles elles fournissent des services irremplaçables. Il n'est pas question de 
traiter ici en détail ce vaste sujet, mais seulement de mettre en lumière les apports les plus 
saillants de l'héraldique : les armoiries sont un incomparable outil de datation, dont l'étude 
croisée permet de proposer pour certaines îuvres des fourchettes de datation très réduites. 
Elles sont souvent plus sûres que les seules analyses stylistiques, imprécises car limitées par 
définition à l'état des connaissances disponibles au moment où elles sont posées.  

 L'héraldique est aussi un précieux indicateur de provenance, en déterminant 
possesseurs et donateurs successifs. L'intérêt est d'autant plus grand que les prééminences 
montrent des stratégies de représentation car elles ont un contenu signifiant identitaire et 
social fort. Un autre aspect important, trop souvent négligé, réside dans l'articulation du 
discours emblématique dans le monument, notamment dans les questions posées par son 
impact sur le programme iconographique.  

 Au terme de cette introduction, et avant de découvrir les vestiges armoriés de Saint-
Renan, il faut rappeler que les armoiries sont un pan de notre histoire et une part de notre 
patrimoine. Chercher ¨ mieux les conna´tre, côest prendre conscience de leur valeur et assurer 
leur sauvegarde : ¨ travers elles, côest une part de m®moire qui doit °tre pr®serv®e et 
transmise aux générations futures. 
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Les armoiries de la ville de Saint-Renan  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Un arrêté préfectoral du 30 mars 1981 reprenant une décision du conseil municipal du 
2 septembre 1980, a officiellement fixé pour Saint-Renan des armes « dôor au cheval gai de sable ».  
 
Cette description est malheureusement fautive. Le mot « gai » parfois employé pour qualifier le cheval 
dans sa position naturelle, côest-à-dire sans bride ni harnachement et passant, ne peut être utilisé ici 
car lôanimal est figur® ç effrayé ». Cet adjectif signifie que le cheval est représenté cabré, au contraire 
de « passant » où il serait montré avec les deux pattes postérieures et une patte antérieure au sol, la 
deuxième patte antérieure levée. Il faut espérer que soit une bonne fois pour toutes jetée aux oubliettes 
l'orthographe « gay », selon une ancienne graphie des XVIIe-XVIIIe siècles qui a été, en dépit de tous 
les dictionnaires et syntaxes du blason, inexplicablement retenue jusqu'à aujourd'hui. Ce serait d'autant 
plus souhaitable que le sens de cet homonyme de « gai » a évolué et peut prêter à équivoque.  
 Ces armoiries, d'une conception simple et esthétique, sont en harmonie avec la sobriété des 
premiers temps de l'héraldique. Mais elles n'ont aucune réalité historique et sont le résultat d'une 
confusion qui tire son origine d'une mauvaise lecture de sceaux datant du Moyen-Âge. 
 
 Saint-Renan était alors le siège d'une sénéchaussée ducale. Pour ratifier les actes, les officiers 
qui la desservaient firent emploi de différents sceaux3 montrant, comme 
pour toutes les autres sénéchaussées ducales, le semé d'hermines des 
armes du duc, généralement simplifié à six ou dix mouchetures. La plus 
ancienne empreinte connue date de 1328, mais plusieurs matrices furent 
utilisées, avec de légères variantes, jusqu'à la fin du XVe siècle. En 1491, 
apr¯s le mariage dôAnne de Bretagne avec les rois de France Charles VIII, 
puis Louis XII, le sceau évolua, montrant les armes mi-parties de France et 
de Bretagne, jusqu'à la suppression de la juridiction de Saint-Renan en 1681. Ces armes seront alors 
récupérées par la ville de Brest. 
 
 Selon Martine Fabre, historienne sigillographe qui a publié un recensement des sceaux 
médiévaux bretons, le premier sceau connu de la juridiction de Saint-Renan en 1328 montre un 
sanglier comme ornement extérieur à l'écu d'hermines des ducs de Bretagne. Plus tard, entre 1415 et 
1505, les vingt empreintes issues de trois matrices différentes montrent toutes le sanglier, en timbre ou 
en support de l'écu.  
 
 

                                                                 
3 Sur les sceaux de la sénéchaussée de Saint-Renan, voir : FABRE Martine, Héraldique médiévale bretonne. Images 
personnelles (vers 1350-1500). Armoriaux, sceaux, tombeaux, Presses Universitaires du Septentrion, 2 vol., Paris, 1993 ; 
FABRE Martine, « Représentations emblématiques des évêchés bretons au Moyen Âge», dans Bulletin de la Société 
archéologique du Finistère, t. CXXXII, Quimper, 2003. 
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 Les sceaux de plusieurs sénéchaussées ducales en Bretagne sont chargés d'un 
animal distinctif, qui permettait de reconnaître les différentes juridictions. Le sanglier 
figuré sur les sceaux de la cour de Saint-Renan est aussi partagé par celle de 
Lesneven. Le contenu symbolique de cet animal n'est peut-être pas anodin : dans l'art 
sacré, le sanglier est associé à Pol Aurélien, le saint tutélaire de l'évêché de Léon. 
 Les sceaux de la juridiction de Saint-Renan attestant le sanglier comme ornement 
extérieur de l'écu dès 1328 jusqu'aux dernières années du Moyen Âge, pourquoi un 
cheval est-il aujourd'hui la seule et unique figure des armes de la ville ? Il n'apparaît 
pas dans l'Armorial Général de 1696, où la ville n'a pas d'armoiries recensées.  
 
 Le cheval n'a en fait aucune réalité historique. Son origine vient d'une confusion 
qui remonte à 1878 : dans un article sur l'héraldique des villes du Finistère, l'archiviste 
départemental René-François Le Men donne une mauvaise lecture d'un sceau de 
1463, en confondant à tort le sanglier avec un cheval. En outre, il s'enferre dans la 
description ambigüe qu'il donne de l'empreinte, « Saint-Renan, 1463 - Ecu de 
Bretagne plein. Au-dessus un cheval passant (sceau) »4, qui l'amène à formuler une 
mauvaise interprétation, en redoublant - mal - sa propre identification et en prêtant à 
Saint-Renan des armes « d'or au cheval passant de sable, au chef d'hermines ». 
L'erreur de Le Men est facile à reconstituer : après avoir confondu le sanglier avec un 
cheval, et en dépit d'une première analyse correcte du sceau, il transforme l'animal, 
ornement extérieur de l'écu, en figure principale à l'intérieur de l'écu. 
 
 
 Ces armoiries ont été régulièrement reprises, avec plus ou 
moins de variantes. Elles ont notamment figuré en première page 
des numéros de l'ancien bulletin La voix de saint Ronan. Sur l'écu 
supporté par un lion et un lévrier à la tête contournée, la position du 
cheval a été modifiée, devenant gai au lieu de passant. 
 
 
 Sur proposition de Mme Le Bihan, conseillère municipale, ancienne présidente du musée d'histoire 
locale de Saint-Renan, et après avoir reçu un avis consultatif favorable émanant de la Commission 
Départementale d'Héraldique, l'arrêté préfectoral de 1981 a ensuite retenu ces armes, sans le chef 
d'hermines. Un bel écusson, mais dénué de toute historicité... 
  
 Au cours du XXe siècle, d'autres armoiries ont été 
composées pour la ville de Saint-Renan : inspirées par les 
sceaux médiévaux de la sénéchaussée, elles reprennent les 
armes ducales en ramenant le semis d'hermines à dix 
mouchetures, « d'argent à dix mouchetures d'hermines de 
sable », et en ajoutant comme timbre un cheval passant au 
lieu d'un sanglier, reprenant là l'erreur de Le Men dont on a dû 
consulter l'article. Les sceaux n'ont d'ailleurs pas été 
correctement compris puisque l'écu d'hermines et le cheval 
sont plaqués sur un autre écu plus grand, de sinople.  
Ces armes étaient notamment figurées sur un relief en céramique autrefois scellé au fronton de 
l'ancienne mairie. Oeuvre d'Émile Rocher, ce vestige a malheureusement été détruit.  

                                                                 
4 LE MEN René-François, « Les armoiries des villes du Finistère », dans Bulletin de la Société archéologique du Finistère, t. 
VI, Quimper, 1878, p. 21. 



  

10 

 
  

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les armes apposées autrefois au fronton de la mairie, qui figuraient également sur les anciennes 
halles, ont inspiré plusieurs enseignes publicitaires, comme celle de l'ancien restaurateur Kermarec. 
 Enfin, après la réfection d'une ancienne maison de la ville où il tient commerce, la maison dite 
« du corps de garde », le caviste Henri Jacob a apposé une belle plaque armoriée chargée d'un écu 
qui concilie subtilement les anciennes armes de la ville avec les attributs de sa profession, un tonneau 
et une grappe de vigne. Il y a trois ou quatre siècles, en un temps où l'écrit était l'apanage d'une petite 
minorité, la plupart des enseignes ne devaient guère être différentes : à l'ère de la télévision et 
d'internet, il ne faut pas oublier que la publicité n'a pas d'âge et est de toutes les époques... 
 
 
 
 
 
 
 Cette variante a elle-même inspiré d'autres variantes. Cet écusson en bois 
peint « d'argent à dix mouchetures d'hermines de sable, au chef de sinople 
chargé d'un cheval passant contourné d'argent », apposé sur les murs de la ville 
lors des fêtes médiévales estivales, montre une sorte de synthèse de toutes les 
armoiries précédentes. 
 
 
 
 Enfin, ce dernier écusson, « tiercé en bande ; au 1 : d'azur à une fleur de 
lys d'or ; au 2 : d'or au cheval gai de sable ; au 3 : d'hermines plain », est utilisé 
lui aussi lors des fêtes médiévales. Il propose un véritable condensé symbolique 
de l'histoire de la ville, en associant la fleur de lys de France aux hermines de 
Bretagne, et rappelle que Saint-Renan était le siège d'une sénéchaussée ducale 
puis royale. 
Quant au cheval semblant se courroucer tout au centre de l'écu, il nôa pas ¨ 
rougir dôavoir usurpé, bien malgré lui, la place de son ami le sanglier.  
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Les armoiries des villes jumelées 
 

 
 
 Une stèle devant la mairie rappelle les jumelages de Saint-Renan, en portant sur des plaques les 
noms et armoiries des villes associées, Watchet et La Roche-Sur-Foron. 
 Au Royaume-Uni, au nord du comté de Somerset, Watchet est un petit port de quatre mille quatre 
cents habitants, niché dans l'estuaire de la rivière Washford. Ses armes « de gueules au clipper cap-
hornier de trois mâts au naturel voguant à dextre sur une mer de sinople chargée d'une bouée nautique 
du champ », font allusion à sa longue tradition maritime. Par leur composition et leurs figures, elles ne 
sont pas sans rappeler celles de certaines villes côtières ou fluviales de Bretagne, qui en portent de 
semblables, comme Morlaix, Roscoff ou Lorient. 
 L'une des plus jolies communes du département de Haute-Savoie, La Roche-Sur-Foron, est une 
petite cité médiévale au riche patrimoine historique. La ville a su mettre en valeur ce bel héritage par un 
fleurissement magnifique et des restaurations appropriées. Cette cousine de Saint-Renan, dans un 
beau pays de montagnes, lui ressemble même un peu, avec ses commerces blottis dans son quartier 
ancien. Ses armes « d'azur à cinq points équipolés d'argent » figurent sur un écusson en ovale timbré 
d'une couronne civique et supporté par deux licornes saillantes aux queues passées entre les jambes, 
reposant sur une terrasse, l'écu brochant sur un cartouche rocaille à cuirs et à enroulements. 
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Les armoiries des principales familles locales 
 
 
 

 Le musée possède une collection d'écussons peints, représentant les armes de certaines des 
familles nobles locales qui ont comparu à Saint-Renan lors de la montre de 1557. Tenant les 
principaux manoirs et seigneuries des environs, certaines se sont distinguées durant l'Ancien Régime 
en occupant diverses fonctions militaires ou administratives. 
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Liste des nobles de Saint-Renan présents aux montres 

 
 

 La liste des nobles demeurant à Saint-Renan et représentés aux montres des XVe et XVIe siècles 
est donnée ci-dessous.  
 Les montres étaient des revues militaires permettant de contrôler l'état de préparation et 
l'équipement des participants. Leur plus grand intérêt est de fournir une « photographie » de la 
noblesse locale à une date donnée, et de précieuses indications sur ses revenus. On constate à ce 
sujet de grandes disparités entre les nobles de Saint-Renan : lors de la montre de 1481, Robert 
Jouhan a un revenu annuel de soixante-quinze livres, alors que Jehan Le Marheuc n'en touche que 
six, presque treize fois moins. D'une manière générale, on remarque que les familles les plus riches et 
les mieux possessionnées font souche plus durablement, comme les Jouhan ou les Kermellec.  
 Il faut enfin noter que ces noms ne sont pas forcément ceux des officiers de la sénéchaussée, 
mais plutôt des propriétaires des manoirs voisins, dans un rayon d'une ou deux lieues de la cité. 
 
 

 
Réformation des fouages de 1426 
 
Agace Bohic 
Hervé Kerasquer 
Yvon Jouhan 
Amice Du Boys 
 
 
Montre de 1481 tenue à Lesneven 
 
Robert Jouhan, archer en brigandine à deux chevaux, a un revenu de 75 livres par an. Son 
®quipement est jug® insuffisant car il est enjoint dôavoir les bras couverts. 
Jehan Fougay, archer en brigandine, a un revenu de 7 livres par an. 
Guillaume Kermelleuc (ou Kermellec), archer en brigandine, a un revenu de 30 livres par an. 
Jehan Le Marheuc (ou Le Marec alias Marôhec), vougier en brigandine, a un revenu de 6 livres par an. 
Guillaume Focart, archer en brigandine, a un revenu de 100 sols par an. 
Yvon Veillargent, informé malade par Guillaume son fils, archer en brigandine. 
 
 
Montre de 1534 tenue à Lesneven 
 
Gabriel Jouhan de Pennearch (mineur). 
Charles Jouhan (neveu du précédent). 
Jean Kerscau, sieur de Penanhoat. 
Robert de Kermellec. 
Robert de Saint Do. 
 
 
Montre de 1557 tenue à Saint-Renan 
 
Le sieur de Penanhnech (Gabriel Jouhan, sieur de Pennanec'h). 
François de Kermellec. 
Guillaume de Saint-Do. 
Lôh®ritier Martin Le Briz. 
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Lôh®ritier de Bertranne Trehastel. 

Un écusson provenant de l'ancienne chapelle Notre-Dame de Liesse 
 
 
 

 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       

 
 Face à la médiathèque, au pignon de l'étage du centre multimédia Ti bihan, cette pierre 
armoriée en kersanton, scellée au-dessus d'une fenêtre à meneaux, est l'un des derniers vestiges de 
l'ancienne chapelle Notre-Dame de Liesse, avant sa reconstruction en 1782. Dans un procès-verbal de 
prééminences dressé quelques années plus tôt en 1768 (voir p. 39 et suivantes), elle est décrite avec 
une précision qui ne laisse aucune place au doute : 
 
 « ê la cl® de l'arcade de lôenfeu pris dans le vif m°me du mur avant d'arriver ¨ la petite porte, un 
écusson en pierre écartelé, aux premier et au quatre : d'un lion, aux deux et trois : d'un chef denché 
chargé de deux molettes, et deux demye ».  
 
 Sous lô®cu, la forme particuli¯re de la pierre, taill®e en pointe d'accolade d'une dôarcade, suffit ¨ 
authentifier la provenance de ce vestige, qu'un autre élément vient encore renforcer. Aux quartiers 
deux et trois de l'écartelé, le chef denché, au lieu d'être normalement chargé de trois molettes pleines, 
montre deux molettes entières et une demi molette, comme si celle-ci était coupée par le trait de 
partition vertical. Cette particularité inhabituelle, résultant peut-être d'une mauvaise compréhension de 
l'armoirie par le sculpteur, permet à coup sûr de reconnaître la clé de l'enfeu, qui se trouvait pris dans 
le mur méridional de la chapelle dédiée à saint Pierre, au bas-côté sud du chevet. 
 
 Lôenfeu et sa tombe appartenaient aux Touronce, seigneurs de Kervéatoux, dont les armes 
« de gueules au chef endenché d'or chargé de trois étoiles ou molettes de sable » sont aux quartiers 
deux et trois. Le lion des quartiers un et quatre est celui des Le Vayer, qui blasonnent « de gueules au 
lion d'or », et indique l'alliance entre Alain Touronce et son épouse issue de cette famille, ainsi qu'elle 
est signalée dans un acte de 1544, « damoiselle Jehanne Le Veyer, femme de Maistre Allain 
Touronce, seigneur et dame du Les ». Dans cette partie de la chapelle, les Touronce possédaient 
encore une verrière, et leurs armes pleines sur le culot d'une statue et à la clé d'un deuxième enfeu. 
 
 Ces armes furent encore utilisées un siècle et demi plus tard, enregistrées dans l'Armorial 
général de 1696 par Bernard Touronce de Kervéatoux, écuyer, seigneur dudit lieu, avec une légère 
modification cependant, puisque les quartiers de Touronce sont à la place d'honneur, aux quartiers un 
et quatre. Au château de Kervéatoux, elles subsistent sur une pierre armoriée, en alliance dans un mi-
parti avec les armes des Kersaint-Gilly, « de sable à six trèfle d'argent », symbolisant l'alliance de Jean 
de Kervéatoux et de Marie de Kersaint-Gilly en 1587.  
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Au fronton de la chapelle « des voleurs », à Langongar 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 La chapelle ruinée de Langongar, dite « des Voleurs », dépendait autrefois de la commune de 
Plouzané, avant d'être rattachée à Saint-Renan en 1970. René Couffon prétend dans son Répertoire 
des églises et chapelles du diocèse de Quimper et Léon, que ce petit édifice de plan rectangulaire 
aurait été édifié avec les matériaux d'une chapelle antérieure datant du XVIe siècle. D'après les 
recherches de Jeanne Le Bihan, il s'agirait en réalité d'un pavillon de chasse érigé vers les années 
1870, enrichi de quelques pierres provenant de l'ancienne chapelle du manoir de Langongar. La façade 
est constituée d'éléments de réemploi, assemblés non sans confusion : en guise de baie à l'étage, une 
autre forme de porte est insérée au-dessus de l'archivolte du portail.   
 
 Plus haut, juste sous l'angle du pignon, est scellée une pierre rectangulaire en granit armoriée 
d'un écusson « écartelé, aux 1 et 4 : trois ancres ; aux 2 et 3 : une croix alésée », posé entre deux 
palmes. Si les armes des quartiers un et quatre appartiennent probablement aux Mol, qui blasonnent 
« d'argent à trois ancres de sable », les deux et trois ne peuvent pas montrer celles des Du Dresnay 
comme l'affirme René Couffon. Ceux-ci portent en effet « d'argent à une croix ancrée de sable 
accompagnée de trois ou quatre coquilles de gueules », alors que la croix de l'écusson n'est 
accompagnée d'aucune figure, et est figurée pleine et alésée de surcroît. 
 
 Par son style, cet écusson date de la deuxième moitié du XVIIe ou du XVIIIe siècle. Il appartenait 
probablement à un seigneur du proche manoir de Langolian qui, selon Louis Le Guennec, était détenu 
en 1752 par Joseph-Gabriel Mol, chevalier de Saint-Louis et lieutenant-colonel de dragons. 
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Les bannières de procession armoriées conservées au musée 

 
 

 Le musée conserve deux magnifiques bannières religieuses de procession datant du début du 
XXe siècle dont l'une, dédiée au Sacré-Cîur de Jésus, est armoriée de trois écussons.  
 Entouré de rinceaux feuillagés, le premier, au-dessus du Christ, montre le semis d'hermines de la 
Bretagne, timbré d'une couronne ducale.  
 Le second, dans le coin inférieur gauche, appartient à Mgr Adolphe-Yves-Marie Duparc, né à 
Lorient le 5 février 1857, évêque de Quimper et de Léon du 11 février 1908 au 8 mai 1946. L'écu, 
brochant sur une croix patriarcale tréflée, est surmonté d'un chapeau épiscopal à houppes et à douze 
glands, et est accompagné en pointe d'un listel portant la devise du prélat, Meulet ra vezo Jezuz krist 
(Que soit loué Jésus-Christ). Les émaux de ses armes, « parti, au 1 : d'azur à l'agneau d'argent ; au 2 : 
d'or au lion de sable tenant une crosse de gueules ; au chef d'hermines », ne sont pas exactement 
représentés comme il faudrait, ainsi qu'il est fréquent sur les bannières. 
 Dans le coin inférieur droit, les armes « d'azur à l'hameçon encordé de sable surmonté d'une 
étoile à six rais d'or, plongeant dans une mer à trois ondes d'argent, au chef de même chargé d'un lion 
passant de saint Marc d'or » appartiennent au pape Pie X, souverain pontife de 1903 à 1914. Elles sont 
inscrites dans un écu en ovale brochant sur deux clés passées en sautoir et timbré d'une tiare à trois 
couronnes, qui sont les insignes de la papauté. 
 Le croisement des dates d'épiscopat de Mgr Duparc et de règne de Pie X permettent de 
déterminer l'époque de la fabrication de la bannière, entre 1908 et 1914. 
 
 
 
 
                  
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les armes du pape Pie X Les armes de Mgr Duparc 
Les armes de Bretagne 
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 La deuxième bannière est dédiée à saint Ronan, patron tutélaire de la ville et de l'église 
paroissiale. Son iconographie est distribuée comme sur la précédente : sur une étoffe rouge pourpre 
identique, au centre de la composition, saint Ronan, tenant une palme et bénissant, est entouré de 
rinceaux feuillagés et de lys mariaux, et surmonté des trois mêmes écussons. Au milieu, les armes de 
Bretagne sont encadrées par celles de Mgr Duparc à gauche et celles du pape Pie X à droite.  
 
 Les armoiries diffèrent cependant de leur représentation théorique, telles qu'elles sont 
notamment figurées sur la bannière du Sacré-Cîur, et montrent plusieurs irrégularités.  
 Tout d'abord, surmontant l'écu de l'évêque, qui est ici timbré d'une mitre et d'une crosse, le 
chapeau épiscopal de sinople compte deux rangées supplémentaires de quatre glands, portant le total 
à vingt au lieu de douze. C'est un chapeau d'archevêque, employé à tort. 
 Mais surtout, les figures et les émaux des armoiries ne sont pas respectés : le 
deuxième quartier du parti, qui devrait normalement être chargé d'un lion tenant une 
crosse, symbolisant l'évêché de Léon, est de gueules plain. Serait-ce un hommage 
posthume rendu au dernier évêque de Léon avant la Révolution, Mgr Jean-François de La 
Marche, mort en exil à Londres en 1806, qui blasonnait « de gueules au chef d'argent » ? 
Fervent royaliste, il n'avait jamais accepté de résilier son siège et avait continué avec 
obstination, jusqu'à ses derniers jours, de soutenir en Angleterre les prêtres de son 
diocèse, réfractaires à la Constitution Civile du Clergé.  
 Sur l'écusson de la bannière aux armes de Mgr Duparc, le champ de gueules plain du deuxième 
quartier serait-il alors un rappel symbolique du prélat disparu un siècle plus tôt ? C'est possible, mais 
cette hypothèse doit rester au rang des conjectures. Il pourrait tout aussi bien s'agir d'une 
représentation incorrecte des armes de l'évêque, due à l'ignorance des exécutants en matière 
d'héraldique. La mauvaise position des hermines brodées sur le chef, retournées à l'envers, ou les 
erreurs de représentation des armes du pape, notamment des émaux, semblent l'attester.  
    
 
 
 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Armes de Mgr Duparc 

Armes de Mgr

 

Duparc 

sur la bannière 

Armes du pape Pie X 

Armes du pape Pie X 

sur la bannière 
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Les écussons de la croix de Pont Corff, dite de Kerédec 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Au lieu-dit Pontcorff ou Pont-Corff se dresse cette croix haute de deux mètres cinquante. 
Composée d'un socle cubique chanfreiné surmonté d'une croix octogonale, plusieurs raccords de 
ciment rappellent qu'en 1975, elle a été brisée lors de travaux de voirie puis remontée, ainsi que 
l'indique l'Atlas des croix et calvaires du Finistère d'Yves-Pascal Castel5.  
 Le nîud du f¾t, qui semble rapport® en r®emploi, est armorié de deux écussons. Le premier 
montre les armoiries pleines des Le Garo (ou Du Garo), seigneurs du manoir voisin de Kerédec, qui 
portent « d'or à trois merlettes ou sarcelles de sable ». Au revers, leurs armes sont mi-parties de celles 
des Kermorvan, « d'argent à la croix ancrée d'azur », rappelant l'alliance de Sébastien Le Garo et sa 
seconde épouse Marguerite de Kermorvan, ou dôHervé Le Garo et Amice de Kermorvan. Sébastien Le 
Garo était avocat à la cour de Saint-Renan de 1520 à 1526, notaire vers 1531, puis sénéchal de la 
seigneurie du Chastel jusqu'à sa mort en 1534 ou 15356. Marguerite de Kermorvan, décédée après 
1542, serait fille de François, seigneur de Kermorvan, et de Catherine Foucault. Hervé Le Garo, né 
d'une première union de Sébastien avec Azelice Labbé, a eu un ou deux fils de son épouse Amice de 
Kermorvan, dont Hervé, continuateur de la filiation. Les armes mi-parties des Le Garo et des 
Kermorvan se retrouvent également à la porte du manoir voisin de Kerédec. 
 

                                                                 
5 CASTEL Yves-Pascal (abbé), Atlas des croix et calvaires du Finistère, Société archéologique du Finistère, Quimper, 1980, p. 
330-331. 
6 LULZAC Yves, Chroniques oubliées des manoirs bretons, t. II, Nantes, 1996, p. 55-66. La plupart des données biographiques 
à propos des lignages nobles données dans cette étude sont extraites des savants ouvrages de M. Yves Lulzac sur les 
manoirs des anciennes sénéchaussées de Brest et Saint-Renan (voir bibliographie). 
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Le manoir de Kerédec 
 

 
 Kerédec fut possédé par les Keraldanet en 1447, puis par les Du Garo vers la fin du XVe siècle. 
Cette lignée jouit pendant plus d'un siècle d'une belle prospérité, plusieurs de ses membres possédant 
des charges d'officier, dôavocat, de notaire et de s®n®chal. En 1627, Marguerite Du Garo, fille unique et 
héritière de Jehan Du Garo et de Claudine Le Ny de Coatélez, par son mariage avec Jean-Baptiste 
DôAndign®, transmit Ker®dec aux Andign®, originaires d'Iffendic pr¯s de Rennes. D®laiss®, le manoir fut 
alors loué en fermage à des métayers, ce qui signifia la fin de l'âge d'or de Kerédec. 
 
  
 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L'élément le plus remarquable du manoir subsistant aujourd'hui est son élégant encadrement de 
porte en kersanton : les voussures intérieures sont portées par de petites colonnettes à pénétration et 
l'archivolte, surmontée d'un fleuron coiffé d'une tête barbue, repose sur deux colonnettes torses 
prolongées de pinacles. L'écoinçon à la base du fleuron porte les armes mi-parties de Sébastien 
Le Garo et Marguerite de Kermorvan, ou dôHerv® Le Garo et d'Amice de Kermorvan (voir page 
précédente). Le millésime « année 1550 » gravé au-dessus de la porte fait préférer ces derniers, mais 
il s'agit d'un ajout moderne, ce qui ne permet pas de trancher de façon certaine. 
 Deux pierres armoriées de réemploi en kersanton sont scellées au pignon d'une dépendance 
voisine. La première montre les armes précédentes surmontées d'un curieux personnage au visage mi-
parti, peut-être en allégorie des donateurs. Sur la deuxième, deux lions tiennent un écu écartelé des 
armes dôHervé Le Garo, fils dôHervé Le Garo et Amice de Kermorvan, époux entre 1542 et 1560 de 
Louise ou Catherine de Kerlec'h, « fascé d'or et de gueules de six pièces, la troisième fasce chargée 
d'un annelet, au lambel d'azur brochant ». Fille de Robert de Kerlec'h et Marguerite de Guernisac, elle 
était veuve en premières noces de François Bohic, sieur de Kerléan. 
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Des vestiges armoriés oubliés... 
 
  
 Aujourd'hui, de rares vestiges héraldiques subsistent sur le territoire de Saint-Renan. Pourtant, 
quelques autres étaient sortis intacts des décombres de l'église paroissiale ou de la chapelle Notre-
Dame de Liesse, et des aléas de la Révolution. Les témoignages des érudits locaux attestent que des 
écussons de pierre existaient encore, épars dans la ville, jusque peu après la seconde guerre 
mondiale. Ils ont disparu depuis, réemployés dans des constructions récentes ou victimes de leur 
valeur ornementale et du goût pour les « vieilles pierres ». Peut-être un jour seront-ils à nouveau 
localisés, pour le grand intérêt du patrimoine de la commune. 
 

 Dans le jardin d'un particulier de Saint-Renan, l'érudit et archiviste 
Louis Le Guennec relevait autrefois l'existence de fragments d'architecture 
provenant de l'ancienne église, parmi lesquels il signalait « entre autres un 
beau saint Fiacre, un saint Pol Aurélien décapité, une vasque ancienne et 
un écusson de kersanton timbré d'un heaume à visière baissée qui offre 
les armes des Jouan, un lion accompagné de trois annelets, 
accompagnées de la devise "En bon espoir" en caractères gothiques »7. 
Un cliché ancien restitue le souvenir de cet écusson depuis disparu : 
datant par son style de la deuxième moitié du XVe ou du tout début du 
XVIe siècle, il ressemble beaucoup à deux autres pierres armoriées aux 
armes des Jouan scellées en réemploi sur les façades du château de 
Kervéatoux8. Le heaume porte le cimier apparemment héréditaire de cette 
famille, un tortil surmonté d'un pin ou d'un rameau de pin. Derrière son 
ample lambrequin plissé, la devise est inscrite sur un listel. 
 

 Une autre pierre armoriée n'est connue que de cette seule photo 
(ci-contre à droite), prise en même temps que la précédente. Sa 
provenance et sa nature sont inconnues, tout comme les armes qu'elle 
arbore, « sept annelets ou besants et un franc-quartier chargé d'un lion ». 
Cet écu symbolise probablement une alliance entre deux lignages : le 
lion pourrait appartenir aux Faramus, Jouan ou Halegoet, attestées à 
Saint-Renan, mais les besants ou annelets ne sont pas identifiés. En 
Léon, ils pourraient se rapporter aux armes des Brésal ou Le Dourguy, 
mais ces familles semblent n'avoir entretenu aucun rapport avec les 
lignages précités. Le mystère reste donc entier. 
 

  Enfin, une dernière pierre armoriée 
portait un écu «mi-parti de trois coquilles et de deux épées posées en sautoir, 
pointes en bas », indiquant l'alliance en 1629 de Charles de Kernezne, seigneur 
du Curru, et de Robine de Marbeuf. Ces armes se voyaient en 1761 dans la 
maîtresse-vitre et sur un banc dans l'église paroissiale (voir p. 31-33). 
  Il ne nous reste aujourd'hui que le souvenir de ces trois écussons 
disparus, plus une petite poignée de survivants, bien peu de choses au total. Mais 
heureusement, d'anciens actes d'archives conservent la mémoire héraldique de 
Saint-Renan, la mémoire d'un patrimoine éclatant... 

 
 

 

                                                                 
7 LE GUENNEC Louis, Le Finistère monumental. Brest et sa région, t. II, Les amis de Louis Le Guennec, Quimper, 1981, p. 133. 
8 DUJARDIN Louis, Histoire de Kervéatoux, rééd. Musée d'histoire de Saint-Renan, Saint-Renan, 2008, p. 8. 
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DEUXIÈME PARTIE 
 
 
 

Armoiries et prééminences dans les églises 
disparues de Saint-Renan 

 
 

1) L'ancienne église paroissiale Saint-Ronan 
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Les procès-verbaux de prééminences 
 

 

 
 La plupart des armoiries existant dans les églises furent détruites, parfois de façon brutale et 
violente, durant la Révolution ou les guerres de la Ligue, parfois par accident, lors d'incendies 
notamment, et surtout par disparition naturelle à l'occasion de travaux de restauration, de 
reconstruction, ou plus simplement par vétusté. 
 Cette perte de la plus grande part du patrimoine héraldique est d'autant plus regrettable que les 
armoiries constituaient autrefois un élément souvent essentiel du décor, à l'intérieur et à l'extérieur des 
monuments. Appliquées à d'innombrables supports de l'architecture ou du mobilier (pignons, voûtes, 
sablières, piliers, bénitiers, vitraux, tombes, statues, etc.), elles possèdent un important contenu 
signifiant qui renseigne sur la hiérarchie sociale et féodale au sein de la paroisse. La succession des 
écus dans les verrières, aux voûtes ou en façade, et l'emplacement des tombes armoriées dans 
l'espace liturgique, permettent en outre de déduire le rang et le rôle des différents prééminenciers. 
 Pour ces raisons, les prééminences héraldiques étaient des droits honorifiques hautement 
recherchés. Leur possession jalouse donnant fréquemment lieu à d'âpres compétitions et à de 
violentes querelles, certains prééminenciers soucieux de prémunir leurs intérêts et le clergé, toujours 
inquiet de cette pomme de discorde, veillaient à reconnaître régulièrement l'état des prééminences en 
les faisant enregistrer par voie de justice. Cette procédure, appelée « descente d'église », était 
effectuée avant toute modification importante du bâti (agrandissement, destruction, reconstruction) afin 
de garantir les droits existants et de prévenir toute contestation. Réalisée en compagnie des autorités 
de la paroisse - le recteur, le conseil de fabrique, les marguilliers - ainsi que des prééminenciers 
désireux d'y participer, ces derniers généralement représentés par leurs procureurs, elle donnait lieu à 
la rédaction d'un « procès-verbal de prééminences » par un notaire au fait des questions héraldiques. 
Ce document, en dressant un état des lieux exhaustif des écussons dans l'édifice, avait valeur juridique 
et pouvait être ensuite utilisé comme référence en cas de conflit. Mais lors de l'expertise, il n'était pas 
rare que des prééminences soient prétendues par plusieurs parties, ce qui ne manquait pas 
d'engendrer de vives protestations et donc, de nouvelles descentes et de nouveaux procès-verbaux... 
  
 Nombre de ces actes de descente nous sont parvenus, conservés dans les dépôts d'archives 
publics et privés. Ils sont encore largement sous-exploités, malgré les nombreux apports de l'étude des 
prééminences. Grâce au jeu des alliances sur les écus, les prééminences sont d'un grand intérêt pour 
l'héraldique et la généalogie nobiliaire, mais leur contribution la plus déterminante va au service de 
l'histoire de l'art, de l'architecture et du vitrail. Dans ces domaines, les procès-verbaux de descente 
d'église, en décrivant avec une précision souvent remarquable les éléments armoriés, sont des 
documents d'une importance capitale. Ils permettent de reconstituer le souvenir de verrières, bancs et 
tombeaux disparus, voire de recréer en plan des édifices entiers, à propos desquels aucune autre 
information n'est disponible. Certains écussons, notamment ceux qui montrent des armes en alliance, 
sont en outre des marqueurs chronologiques irremplaçables fournissant des dates fiables et précises. 
Les fourchettes de datation obtenues contribuent à préciser les différentes campagnes de construction 
de l'église, ainsi éventuellement que la chronologie du voûtement et du vitrage. Dans les cas les mieux 
documentés, il est même parfois possible de suspecter certaines réfections anciennes et d'en déduire 
en filigrane des étapes de construction antérieures, rigoureusement effacées depuis des siècles.  
Les prééminences fournissent enfin d'utiles renseignements sur l'occupation de l'espace liturgique. 
 
 À travers les armoiries qui y subsistent, et les prééminences disparues évoquées dans les 
procès-verbaux, un pan entier de notre patrimoine religieux, de la modeste chapelle à la fière 
cathédrale, peut être ressuscité. C'est l'exemple, longuement détaillé dans les pages suivantes, de 
l'ancienne église paroissiale de Saint-Renan, depuis longtemps détruite, mais à laquelle le souvenir 
des anciens écussons s'apprête aujourd'hui à rendre vie. 
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Lôancienne ®glise paroissiale Saint-Ronan 

et le procès-verbal de prééminences de 1761 
 

 

 

Lô®glise paroissiale Saint-Ronan, dont le cadastre de 1840 situe l'emplacement au bas de la rue 
de Saint-Renan, n'existe plus aujourd'hui. Endommagée par un incendie en 1760, elle est restaurée 
l'année suivante et le culte y est célébré jusqu'au début de la Révolution, comme l'atteste un inventaire 
du mobilier de 1790. Sous l'Empire, la situation se dégrade lorsque l'église est convertie en hospice : 
un plan de 1808 apprend qu'à cette date, elle est en mauvais état. En 1812, malgré le bon état des 
boiseries, l'église est vétuste et menace ruine. En drainant l'essentiel des ressources disponibles, la 
reconstruction de la chapelle Notre-Dame de Liesse, gravement endommagée par la foudre en 1768, 
est sans doute cause de l'abandon de l'église paroissiale qui est finalement détruite, le porche seul 
demeurant jusque 1860 avant d'être démonté. Unique élément subsistant aujourd'hui, réemployé dans 
l'église Notre-Dame de Liesse, l'antependium du maître-autel, décoré d'un cortège d'apôtres, et datant 
du XVIe ou du XVIIe siècle. Dans le porche nord, un bénitier ou une cuve baptismale en granit rose, 
datable du XIIIe ou du XIVe siècle, pourrait également provenir de l'ancienne église Saint-Ronan. 

Quelques mois après l'incendie, alors qu'un projet de restauration et d'agrandissement est en 
vue, il est décidé de procéder à l'inventaire des prééminences et sépultures contenues dans l'église. A 
la demande du corps politique et de la fabrique, une requête est présentée à cet effet aux juges royaux 
de Brest par le marguillier en charge. Le 21 juillet 1761, une commission est dépêchée sur place, 
réunissant le recteur, le marguillier, le sénéchal et plusieurs notables de la ville, ainsi que l'abbé 
Jacques Béchennec, prêtre brestois réputé pour ses compétences en matière de prééminences. Un 
procès-verbal détaillé de la descente fut alors rédigé, qui est parvenu jusqu'à nous et est aujourd'hui 
conservé aux Archives départementales du Finistère, à la cote B 1849. 

Ce document a été transcrit par Louis Dujardin, ancien érudit de Saint-Renan, qui lui a consacré 
au cours des années 1930 dans le quotidien « Le courrier du Finistère » une série d'articles, 
malheureusement devenus inaccessibles et confidentiels. L'auteur y saisit tout l'intérêt de sa matière, 
mais contraint par les limites éditoriales imposées par le journal, il ne peut guère s'étendre à l'analyse 
et n'ajoute à sa transcription que quelques commentaires d'ordre général. L'interprétation du 
procès verbal permet pourtant d'aller beaucoup plus loin et il faut maintenant revoir entièrement l'état 
des connaissances à propos de l'église disparue. 

Tout d'abord, il apparaît clairement qu'une année après l'incendie de 1760, l'ampleur du sinistre 
est limitée, les dommages peu importants et l'état de l'édifice relativement satisfaisant : le bâti semble 
intact, toutes les tombes, les bancs et la majeure partie des vitraux sont encore en place, ainsi que 
plusieurs peintures. Le culte y est toujours pratiqué et l'église n'a donc pas été entièrement ravagée 
comme cela a été souvent écrit par la suite. Dans ce contexte, « en démolissant la muraille costière et 
le pignon au nord (...) », le projet de reconstruction de l'église apparaît plus cohérent : la fabrique 
souhaite reconstruire le nord de l'église mais n'envisage pas de toucher à la nef et à l'aile sud, bien 
préservées. Quant à la volonté, « pour plus de décence, [de] niveller et aplanir ladite église, depuis le 
maitre autel jusquô¨ la porte dôentr®e », elle révèle peut-être des contraintes d'ordre topographique, soit 
que le sol était de terre battue et sans dallage, soit qu'il existait plusieurs niveaux de sol et des 
marches, par exemple entre la nef et le chevet. Ces renseignements sont précieux, mais la description 
détaillée des prééminences l'est bien plus encore : en suivant une progression logique aisée à 
retrouver, elle offre en filigrane un véritable plan au sol de l'édifice et de son mobilier, qui peuvent dès 
lors être reconstitués avec une grande minutie, et une faible marge d'erreur. L'église Saint-Ronan, 
disparue depuis plus de deux siècles, peut maintenant être ressuscitée. 

L'église était flanquée au nord et au sud d'un cimetière qui, d'après des plans de 1808 et 1840, 
devait se prolonger à l'est derrière le chevet. A l'ouest, à proximité d'un calvaire également disparu, la 
façade occidentale donnait sur la rue de Saint-Renan, face à la chapelle et à l'hôpital Saint-Yves. 
Elle s'ouvrait d'un portail précédé de quelques marches.  
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A l'intérieur, la nef comptait quatre travées et un bas-côté au nord. Une cinquième travée, plus 
large, faisait office de chîur. Au sud, une chapelle faisait saillie sur les trois dernières travées : le 
nombre de tombes qu'elle renfermait indique que ses volumes et sa largeur étaient peut-être plus 
importants que ceux du bas-côté nord. Cette aile méridionale était éclairée par trois fenêtres, une par 
travée, et était percée d'une porte donnant sur le cimetière, probablement située au bas de la chapelle, 
sur son petit pignon ouest. Sa localisation indique que l'église ne comportait pas de bas-côté aux deux 
premières travées au sud. Le procès-verbal n'en fait jamais mention, alors même qu'il décrit avec 
précision chacune des travées de la nef, du bas-côté nord et de l'aile sud. Quant à imaginer que ce 
bas-côté ait pu ne pas être investi de monuments funéraires alors même que les deux premières 
travées de la nef étaient précisément les plus encombrées de l'église avec vingt-quatre tombes, c'est 
improbable. Son absence n'indique cependant pas qu'il n'y ait eu aucune construction, et un ossuaire a 
pu être plaqué à l'extérieur, selon un schéma assez répandu sur les églises paroissiales de Basse 
Bretagne, qui se remarque par exemple à La Martyre ou à Dirinon. 

Le chevet, s®par® du chîur par une cl¹ture, ®tait ¨ trois pans, peut-être selon le modèle dérivé 
du type « Beaumanoir ». Il comportait une maîtresse-vitre axiale et deux verrières secondaires, une au 
nord et une au sud, et renfermait le maître-autel. 

L'église, avec six autres autels, cinquante-sept tombes, un gisant à deux statues tumulaires, un 
enfeu et dix bancs privatifs, était investie d'un abondant mobilier, qui occupait une grande part de 
l'espace disponible. De l'ouest à l'est, la première travée de la nef était chargée sur deux rangs de sept 
tombes plates sans marque, et le bas-côté nord était occupé par les fonts baptismaux, qu'éclairait une 
petite fenêtre en oculus, sans qu'il soit possible de la situer dans le mur ouest ou nord. 
 La deuxième travée comptait dix-sept pierres tombales sur deux rangées. Trois étaient 
décorées d'une initiale ou d'un insigne (marteau, balance), trois autres d'un écusson, dont un seul, 
l'avant-dernier au quatrième rang, n'était pas effacé et présentait les armes de la famille Bohic. La 
chaire à prêcher était adossée au second pilier, et le bas-côté était éclairé d'une fenêtre sans armoirie. 
 La troisième travée était chargée de dix tombes sur deux niveaux, dont certaines armoriées. Le 
bas-côté nord formait la chapelle de la maison de Coatmanac'h, dédiée à sainte Marguerite, à laquelle 
un autel était adossé au troisième pilier. Les seigneurs de Coatmanac'h Bihan y avaient un banc face à 
l'autel, et une tombe sous une fenêtre au pignon nord, qui portait leurs armes au tympan et deux 
lancettes figurant saint Louis et saint Jean. Au pilier sud, séparant la troisième travée de la nef de la 
première de la chapelle du Rosaire, était adossé un autel dédié à saint Goulven. Cinq tombes 
occupaient cette travée, ainsi qu'un banc aux armes des seigneurs de Gouzillon. 
 La quatrième travée était occupée par deux rangées de trois tombes dont deux étaient 
armoriées et l'une appartenait à un prêtre. Contre le quatrième pilier au nord était adossé un autel dit 
de l'Ange gardien, en vis-à-vis duquel se trouvait un banc. Le procès-verbal n'indique pas si le bas-côté 
était éclairé d'une fenêtre. Le quatrième pilier au sud était précédé d'un autel de l'Ecce Homo, vis-à-vis 
duquel existait un banc revendiqué par les Kerléan de Kerhuon. Une tombe décorée d'une ancre se 
trouvait dans la travée méridionale correspondante. 
 La cinquième travée était vraisemblablement plus profonde et marquait l'emplacement du 
chîur, au centre duquel se trouvait, proche de la cl¹ture du chevet, les gisants de Charles de 
Kernezne et de son épouse Anne de Coëtanezre, respectivement décédés en 1605 et 1646. Deux 
bancs aux armes des seigneurs du Curru flanquaient le tombeau ainsi qu'une plate tombe. La chapelle 
au nord était prohibitive aux seigneurs de Penancoët (ou Chef-Du-Bois) qui y avaient leurs armes en 
lisière sur une litre au-dessus d'un autel dédié au saint Nom de Jésus, et sur deux bancs fermés à 
accoudoirs, l'un placé sous une fenêtre au nord, le second appuyé au cinquième pilier. Une tombe 
portant d'autres armoiries se trouvait contre le mur près d'une porte murée, au-dessus de laquelle, à 
l'extérieur, étaient sculptées les armes de Tronjoly. Il est impossible de déterminer si cette chapelle 
était dans le prolongement du mur nord ou si elle faisait légèrement ressaut. Au sud, l'autel de la 
chapelle du rosaire était séparé par une clôture d'une rangée de cinq tombes, dont deux armoriées. Un 
enfeu appartenant aux Kernezne du Curru était pris dans le mur méridional, en partie sous la dernière 
fenêtre. A son pied, deux bancs appartenaient aux seigneurs du Curru. Enfin, sous la cinquième 
arcade séparant le Rosaire du chîur, étaient deux tombes dont l'une aux armes des Kernezne. 
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prééminences de l'ancienne église au fil du procès-verbal de 1761... 
 
 
 Le procès-verbal de la descente de prééminences du 21 juillet 1761 dans l'église paroissiale de 
Saint-Renan est ici entièrement reproduit, à l'exception des formules préliminaires et de conclusion, 
d'un faible intérêt. Le contenu de l'acte original est donné en italiques et entre guillemets, les 
abréviations ont été supprimées. Le reste, comprenant les commentaires d'analyse, le dessin des 
écussons, et les titres qui facilitent le repérage dans l'édifice, a été ajouté par nos soins. Enfin, les 
numéros entre parenthèses renvoient aux deux plans de la page précédente. 
 
 
 La nef 
 
 « De la dernière marche au chîur il y a huit rang®es de tombes dans la nef. Et commençant 
par les pierres tombales posées dans la nef lesdits experts nous ont fait comme en effet nous avons 
vu, contre la dernière marche à l'entrée de l'église trois pierres tombales de front, sans armoiries.  
 Au second rang, cinq pierres tombales, une en ardoise aussi sans armoiries.  
 Sous la seconde arcade du bas côté du côté nord à gauche en entrant une pierre tombale 
marquée d'un Y. et d'un H. liés ensemble et à côté un vitrail sans armoiries.  
 Au quatrième rang dans la nef, dix pierres dont la cinquième marquée d'une balance, la sixième 
en ardoise, la septième marquée d'un marteau, les autres non marquées ni armoriées.  
 Au quatrième rang dans la nef, sept pierres tombales, la première à gauche sous la chaire 
marquée d'un pot de fleurs renfermé dans un ovale en relief, réclamée avec la seconde par le sieur 
Duval Ulfien présent. La troisième et quatrième marquées d'un écusson sans armoiries, la sixième 
marqu®e dôun ®cusson charg® de fasces ondées effacées par vétusté » 
  

 Ce sont là les armes de l'une des familles Bohic ou Kerléan, qui blasonnent toutes 
deux « fascé-ondé d'or et d'azur de six pièces ». Les Kerléan, sieurs de Kerhuon, 
possédaient des prééminences dans l'aile du Rosaire. Quant aux Bohic, du manoir de la 
Motte, Yves Lulzac, citant un aveu de 1679, signale qu'ils avaient des tombes près du 
chîur9. 

 
  « Au cinquième rang dans la même nef, six pierres tombales, la troisième à gauche marquée 
d'un écusson chargé d'un aigle et de trois quintefeuilles en chef, qui a ®t® r®clam® en lôendroit par 
Jeanne Petton, propriétaire de la Grande Maison. La quatrième, marquée d'un écusson chargé d'un G 
et d'un O, les autres tombes de ce rang, non marquées ». 
 

 Cet écu n'est pas formellement identifié, mais se rattache probablement à l'une des 
familles Kermelegan, Mesnoalet ou Tanguy, qui seules ont porté une aigle dans leurs 
armes et possédé une terre proche de Saint-Renan. Les trois quintefeuilles pourraient 
appartenir aux Le Maucazre, qui blasonnaient « d'or à trois roses ou quintefeuilles ou 
tourteaux de gueules » : Valentin Mesnoalet avait épousé en secondes noces Marguerite 

Le Maucazre, mais n'ont eu qu'une fille10. Dans la chapelle prohibitive de Tronjoly, à la cinquième 
travée au nord, une autre tombe, près d'une porte murée, montrait un écusson assez similaire.  
 
 « Au sixième rang dans la nef, quatre pierres tombales, la première

 
contre lôautel de saint 

Goulven, marqu®e dôun ®cusson charg® dôun G et dôun O, la suivante marqu®e dôun ®cusson non 
armorié et les autres sans aucune marque ». 
  

                                                                 
9 LULZAC Yves, Chroniques oubliées des manoirs bretons, t. III, Nantes, 2001, p. 182. 
10 Id., Chroniques oubliées des manoirs bretons, t. I, Nantes, 1994, p. 110. 
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 « Au septième rang de la nef, trois pierres tombales : l'une attenante à la chapelle Saint 
Goulven sans aucune marque, réclamée par le sieur Fiot (ndt : certainement un membre de la famille 
Fyot, installée en Léon au XVIIe s.) ; les deux autres attenantes à la chapelle de sainte Marguerite sont 
marquées l'une d'une croix, l'autre d'un calice en relief, les deux réclamées par le sieur Amalric. Au 
huiti¯me rang attenant le chîur, trois pierres tombales entre la chapelle et lôEcce Homo et celle de 
Saint Goulven, celle du milieu non armoriée, celle à droite chargée d'un écusson dont les armes sont 
effacées par vétusté, celle de gauche un écusson chargé d'une fasce, le reste est détruit par vétusté ».  
 
 La description des quatre travées de la nef laisse songeur : en concentrant l'essentiel des 
tombes de l'église avec quarante-et-une dalles funéraires sur cinquante-sept, l'espace au sol y était 
densément occupé, ce qui ne manquait sans doute pas de contrarier la circulation des fidèles. 
D'inévitables différences de niveau devaient également exister, accentuées par le tassement des sols 
et les fréquentes inhumations. Dans ce contexte, le souhait du corps politique de la paroisse qui voulait 
« pour plus de décence, [de] niveller et aplanir ladite église », apparaît bien compréhensible... 
Il faut ici rappeler que l'espace liturgique disponible, au moins jusqu'à la fin du règne de Louis XIV, 
avait avant tout une fonction funéraire, les inhumations dans l'église, coûteuses, assurant un important 
revenu à l'Église et à la fabrique. Au cours du XVIIIe siècle, la monarchie prit des mesures répétées 
pour interdire cette pratique qui engendrait, au fur et à mesure que le bâtiment s'emplissait de 
tombeaux, de graves problèmes de salubrité. Mais la Révolution seule mit définitivement fin aux 
inhumations. Les réfections et reconstructions du XIXe et des premières années du XXe siècle ont 
ensuite radicalement transformé l'intérieur des édifices en supprimant les anciennes dalles, détruites 
ou réemployées dans le dallage après avoir été préalablement retournées. Aujourd'hui, le visiteur 
contemporain d'une église qui souhaiterait imaginer l'apparence de celle-ci il y a deux ou trois cents 
ans, doit donc, mentalement, la remplir de tombes : en effet, l'église n'était pas seulement le lieu de 
culte des paroissiens, elle était aussi le cimetière des plus fortunés d'entre eux. 
 
 Le chîur 
  
 « Au milieu du chîur sur une tombe ®lev®e ¨ trois pieds de distance de la 
balustrade du sanctuaire, deux statues couchées, l'une d'homme couvert de sa cotte de 
maille, les pieds appuyés sur un léopard, l'autre de femme coiffée à l'antique, les pieds 
appuyés sur un chien, le tout de mêmes pierres et aux pieds desdites statues, un écusson 
écartelé aux premier et quatrième de Kernezne qui sont d'or à trois coquilles de gueules et 
aux deux et trois de gueules à trois épées rangées en trois barres, d'argent, les gardes en 
haut, et sur le tout d'azur à l'épervier perché sur un écot d'argent grilleté et lié d'or ». 
 
 C'était la sépulture (4) de Charles Ier de Kernezne11, seigneur du Curru, qui naquit vers 1537 et 
décéda en 1605. Son épouse Anne de Coëtanezre, encore jeune, convola en secondes noces avec 
Jean de Carné, seigneur de Coëtcanton, veuf d'une première union avec Françoise de Goulaine. Anne 
décéda en février 1646 à Scaër, où elle fut probablement inhumée. Ce tombeau, qui montre la statue 
tumulaire d'Anne de Coëtanezre, aurait donc été commandité du vivant de Charles, ou peu de temps 
après son décès. Cette datation basse, à la fin du XVIe ou dans les premières années du XVIIe siècle, 
ne manque pas de surprendre un peu, alors que la facture des gisants semble ancienne : l'écusson au 
pied de la dalle aurait-il été retaillé ? C'est possible, mais son identification ne pose aucune autre 
difficulté : il montre les armes du couple en alliance dans un écartelé. L'écusson brochant de La Roche 
Helgoumarc'h rappelle que cette seigneurie, érigée en marquisat en 1576, avait été transmise par 
Anne de Coëtanezre aux seigneurs du Curru. Ces derniers mirent en avant ce bel héritage en se 
parant du titre de marquis. 
 
 

                                                                 
11 Éléments biographiques : LULZAC Yves, Chroniques oubliées des manoirs bretons, t. V, Nantes, 2005, p.54-57 
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 « A côté de ladite tombe élevée, il y a deux bancs fermés, celui de droite portant sur 
l'accoudoir un écusson à l'antique en relief sur bois, écartelé au un et au quatre de 
Kernezne, au deux et trois de gueule au lion d'or accompagné de trois annelets d'argent, 
deux en chef et l'autre en pointe ». 
 Ce banc (4) portait les armes en alliance de Jean de Kernezne, seigneur du Curru, né 
vers 1502 et mort en 1561, époux vers 1526 de Marie Jouhan, fille probable d'Yves Jouhan et Marie 
Du Beaudiez. Ils étaient les parents de Charles Ier de Kernezne. 
 
 « Celui de gauche portant aussi sur l'accoudoir un écusson en relief sur bois aux 
armes pleines de Kernezne et l'écu accolé de deux palmes et orné d'une couronne de 
marquis. À côté du premier de ce banc à la droite, une tombe plate sans armoiries ».  
 Le tombeau et les deux bancs qui le flanquaient constituaient les prééminences 
les plus éminentes de l'église (4). Leur position privilégiée s'explique par le statut des 
seigneurs du Curru, qui étaient fondateurs de l'église paroissiale, c'est-à-dire qu'ils en 
étaient les premiers prééminenciers et y disposaient de droits supérieurs à ceux des autres seigneurs. 
A ce titre, ils avaient leur mobilier et armes aux places les plus honorifiques. Leur mainmise s'étendait à 
la chapelle du Rosaire au sud, dans le sanctuaire de laquelle ils possédaient le seul enfeu de l'édifice, 
ainsi que deux autres bancs. 
 
 
 Le bas-côté nord 
 
 « Dans le bas côté à gauche en entrant dans ladite église vis-à-vis des fonds, une fenêtre ovale 
sans armoiries. Sous la troisième arcade vis-à-vis la chapelle Sainte-Marguerite, joignant et au dessus 
du pilier où est la chaire, un banc couvert sans armoiries quelconques, réclamé par le sieur Le Blanc 
comme propri®taire du lieu noble de Coatmanacôh Bihan. À côté dudit autel, une fenêtre à 
trois panels : dans le premier en haut, un écusson d'or au lion de sable armé et lampassé 
de gueule, une cotise de gueule brochant sur le tout qui est Coatmanach-Bihan ; sous ladite 
fenêtre une tombe plate, sur laquelle il y a un écusson non armorié. Dans le vif du mur, à un 
pied et demi de l'angle croisé un petit bénitier réclamé comme ladite tombe par ledit sieur Le 
Blanc, propriétaire du lieu Coatmanach Bihan ». 
 
 Ce passage atteste que les deux premières travées du bas-côté nord étaient les seules à ne 
pas accueillir d'autel, car elles contenaient déjà des éléments importants du mobilier liturgique : la 
première était occupée par les fonts baptismaux, qu'éclairait une petite fenêtre en oculus, et la seconde 
par la chaire à prêcher, fixée au second pilier.  
 La troisième travée constituait la chapelle de sainte Marguerite, à laquelle un autel était dédié 
contre le troisième pilier, et était prohibitive à la seigneurie de Coatmanac'h Bihan. Le manoir, situé 
autrefois sur la paroisse de Plouzané, ne doit pas être confondu avec celui voisin de Coatmanac'h 
Braz, possédé successivement par les Touronce, Kerléan, Le Mercier et Fontaine de M'Hervé. 
Les droits honorifiques, modestes, consistaient en un banc sous l'arcade (9) et une tombe sans écu 
sous la fenêtre au nord. Les armes qui en ornaient le tympan, « d'or au lion de sable, une cotice de 
gueules brochante » étaient celles des anciens seigneurs de Coatmanac'h Bihan, les Kerbescat, 
également seigneurs de Roudouziel, dont le berceau se situait en Ploumoguer.  
Un acte de 1723, établi suite à la vente de la terre de Coatmanac'h Bihan à Gabriel Le Blanc, 
chirurgien à Brest, donne une description identique des prééminences et signale que la verrière 
contenait une représentation de saint Jean et de saint Louis aux lancettes inférieures. Ce document 
signale en outre l'existence de deux tableaux figurant saint Jean-Baptiste, surmontés d'une statue 
d'ange portant les armes de Coatmanac'h (probablement celles des Kerbescat). D'autres tombes y 
sont revendiquées ailleurs dans l'église, sans plus de précision. L'absence de mention de ces éléments 
dans le procès-verbal de prééminences de 1761, et particulièrement de l'ange porteur d'un écu 
armorié, indique peut-être qu'ils ont pu périr dans l'incendie. 
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 « Sous la quatrième arcade vis-à-vis la chapelle de l'Ange Gardien attenant et au-dessus de la 
chapelle Sainte Marguerite, un banc couvert, sur l'accoudoir duquel est un écusson dont il ne paraît 
dans l'état actuel aucun vestige d'armoiries ». 
 La quatrième travée, dédiée à l'Ange Gardien, est la moins bien documentée. Elle ne semble 
contenir aucune prééminence, à l'exception sous l'arcade d'un banc qui n'est pas revendiqué (7). 
Dépendait-elle des droits honorifiques des Penancoët, seuls prééminenciers de la cinquième travée 
voisine, ou d'une autre famille ? À moins qu'elle n'ait été endommagée par l'incendie de 1760 ? Et 
existait-il une fenêtre dans le pignon nord ? Ces questions resteront probablement sans réponse. 
 
 « Sous la cinquième arcade attenante et au-dessus du pilier de la chapelle de 
l'Ange Gardien, un banc couvert, sur l'accoudoir duquel est un écusson fascé d'argent et 
d'azur de six pièces, la première fasce d'argent est chargée d'un croissant d'azur. Devant 
l'autel du Saint Nom de Jésus, chapelle prohibitive appartenant à la maison de Tronjoly 
Chef-du-Bois, est une lisière peinte sur le mur, chargée de deux grands écussons qui 
portent : écartelé aux premier et quatrième, d'azur au léopard d'or brisé sur l'épaule d'un 
croissant de gueule, aux deux et trois, fascé d'argent et d'azur de six pièces, la première 
fasce d'argent chargée d'un croissant d'azur, lesdits écussons sont ornés d'un cordon de 
Saint-Michel. 

 Au bas de ladite chapelle, est une porte ci-devant ouvrant sur le 
cimetière et qui est aujourd'hui maçonnée, près que devant ladite porte il y a 
une tombe plate portant un écusson chargé d'un aigle avec un chef chargé de 
trois étoiles. 
 Dans ladite chapelle sous la fenêtre contre le mur du nord, un banc 

avec trois accoudoirs fermés dans le haut, le premier accoudoir portant un écu en relief sur 
bois fascé d'argent et d'azur la première fasce chargé d'un croissant d'azur ». 
 A la cinquième travée du bas-côté, la chapelle du Saint Nom de Jésus, dont l'arcade 
correspondait avec le chîur, formait peut-être, à la manière d'un bras de transept, un ressaut saillant 
par rapport au pignon nord, sans qu'il soit possible de déterminer ou non cette caractéristique. 
Elle formait la chapelle particulière de la seigneurie de Penancoët (ou Penancoat), détenue en 1761 
par les Kergoët de Tronjoly. La lisière peinte au mur devant l'autel montrait leurs armes en alliance 
dans un écartelé aux quartiers un et quatre de Kergoët, et aux deux et trois de Penancoët, brisé d'un 
croissant d'azur sur la première fasce. Les seigneurs de Penancoët arrivaient en deuxième position 
dans le rang des prééminenciers, loin derrière les seigneurs du Curru. 
 
 La chapelle du Rosaire, à l'aile sud 
 
 « Du côté du midy au bas de la chapelle du Rosaire, au pied du mur à gauche en 
entrant par la petite porte, une pierre tombale sans armoiries.  
Au second rang dans ladite chapelle du Rosaire trois pierres tombales, les deux premières 
contre l'autel de Saint Goulven, sans armoiries, l'autre chargée d'un écusson sur lequel on 
a gravé à rebours une balance. 

Au troisième rang dans ladite chapelle au dessus de la dernière tombe, une 
pierre tombale portant un écusson chargé d'une ancre.  
Au quatrième rang de ladite chapelle, cinq pierres tombales, la troisième en 
venant du chîur portant un ®cusson charg® d'une balance, la quatri¯me, 
portant un écusson dont les armoiries sont effacées ». 

 
 Une bonne part des tombes contenues dans la chapelle du Rosaire, au bas-côté sud des deux 
derni¯res trav®es de la nef et du chîur, devait appartenir ¨ des roturiers, comme semble l'indiquer ces 
insignes professionnels ou corporatifs gravés sur les écussons : notables, bourgeois et marchands 
imitaient la noblesse dans son goût pour les prééminences. 
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 « Sous la dernière arcade entre le grand autel et la chapelle du Rosaire, une tombe 
plate aux armes de Kernezne et un peu plus bas entre cette tombe et la balustrade de ladite 
chapelle une autre tombe plate sans armoiries. 

 Dans le sanctuaire de ladite chapelle attenant et devant l'enfeu qui 
est dans le vif du mur, au midy, un banc au dossier duquel est un écusson 
aux armes de Kernezne, l'écu accolé de deux palmes et sommé d'une 
couronne de marquis. 
 
 Au pied de l'enfeu contre le mur de ladite chapelle, un autre banc 
fermé, sur l'accoudoir duquel est un écusson my-party de Kernezne et d'azur 
à deux épées d'argent, les gardes d'or passées en sautoir, la pointe en 
bas ». 

 Les seigneurs du Curru, seuls prééminenciers du chîur, d®tenaient ®galement les principaux 
droits honorifiques au sanctuaire de l'aile du Rosaire, notamment le seul enfeu attesté dans l'église (6). 
Le deuxième banc portait les armes en alliance dans un mi-parti de Charles II de Kernezne, né vers 
1595 et décédé en 1677, époux en 1629 de Robine de Marbeuf, fille de Claude de Marbeuf, conseiller 
au Parlement de Bretagne, et de sa première épouse Roberte Le Febvre. 
 
 
 « Dans ladite chapelle du Rosaire devant la 
porte du cimetière à cinq pieds du mur, un banc à 
deux accoudoirs fermant à clef dont le fond et les 
sièges paraissent anciens et les contours d'accoudoir 
et supports des sièges paraissent neufs. Le premier 
accoudoir portant une plaque de cuivre rouge chargé 
de deux écussons ovales accolés, le premier d'or à la 
fasce d'azur accompagné de trois pigeons de même 
qui est Gouzillon, le second est de gueule à une épée 
d'argent posé en bande la garde en bas qui est Le Sparler, lesquels écussons surmontés d'une 
couronne de comte et orné en bas de la croix de l'ordre royal militaire de Saint-Louis et pour support 
deux lions. Entre ledit banc et le mur, une pierre tombale sans armoiries ». 
 Dans la première travée de la chapelle du Rosaire, ce banc à accoudoirs (10) dépendant des 
prééminences de la seigneurie de Kermorvan montrait les armes en alliance de Michel de Gouzillon, 
enseigne des vaisseaux du roi, gouverneur de l'île d'Ouessant, chevalier de l'ordre de Saint-Louis, et 
de son épouse Marie-Josèphe Le Sparler de Coatcaric, héritière de la terre de Langongar.  
Il était l'objet d'une querelle entre son propriétaire et Renée-Françoise de Kerléan, demoiselle de 
Kerhuon, qui l'avait évacué de son emplacement d'origine, sous la seconde arcade de l'aile du Rosaire, 
face à l'autel de l'Ecce Homo, pour lui substituer un autre banc (voir ci-dessous et pages 37-38). 
 
 
 « Sous la quatrième arcade vis-à-vis l'autel de lôEcce Homo et attenant le 
pilier de la chapelle Saint-Goulven, un banc de sapin neuf fermant à clef, sur 
l'accoudoir duquel est une plaque de cuivre jaune chargée de deux écussons 
ovales accolés ; le premier fascé ondé d'or et d'azur de six pièces qui est Kerléan, 
le second de gueule plein au chef denché d'or chargé de trois étoilles de sable qui 
est Touronce, lesdits écussons surmontés d'une couronne de comte ».   
 Ce banc, situé ici sous la quatrième arcade, est localisé plus loin sous l'arcade suivante, sans 
qu'il soit possible de trancher son emplacement exact (8). Il portait les armes de Jacques de Kerléan, 
sieur de Kerhuon, époux vers 1610 de Geneviève de Touronce, héritière de Coatmanac'h Braz. Cette 
terre, située sur l'ancienne paroisse de Plouzané, n'est pas la même que celle de Coatmanac'h Bihan, 
dont les prééminences à la seconde travée du bas-côté nord ont déjà été évoquées plus haut. 
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 Les trois verrières du chevet : la maîtresse-vitre (1) 
 
 « En l'endroit ledit Sieur Desforges, marguillier requière que messieurs les experts procèdent à 
l'état des armoiries existantes dans les trois vitraux composant le maître autel de ladite église, attendu 
que le Général se propose de faire dans la suite un agrandissement derrière le maître autel et a signé 
avec son dit Général ».  
 Ce passage atteste qu'en 1761, la fabrique prévoyait d'agrandir le chevet de l'église. Ce projet a 
probablement été abandonné, faute de moyens suffisants, après l'effondrement du clocher de Notre-
Dame de Liesse en 1768, et la décision de reconstruire entièrement la chapelle. 
 
 
 « Dans le vitrail du rond-point derrière le maître autel, huit écussons à savoir, Le 
premier en supériorité portant les armes du Roy d'azur à trois fleurs de lys d'or l'écu 
orné du cordon de Saint-Michel et de la couronne royale. 
 Au-dessous : un grand écusson party de trois et coupé de deux faisant douze 
quartiers ; au premier : d'azur à l'épervier posé sur un écot d'argent grilleté et lié d'or ; 
au deux : d'azur au léopard d'or ; au trois : d'hermines à trois fasces de gueule ; au 
quatre : de gueule au lion d'or accompagné de trois annelets de même ; au cinq : 
d'argent à neuf annelets de gueule, trois, trois, trois ; au six : d'argent à trois chevrons 
de gueule ; au sept : de gueule à cinq fleurs de lys d'argent rangées en sautoir ; au 
huit : fascé ondé d'or et d'azur au chef de gueule ; au neuf : d'or à trois trèfles de gueule ; au dix : de 
gueule à trois têtes d'épervier arrachées d'argent becquetées d'or ; au onze : écartelé : aux un et 
quatre : fascé ondé d'or et d'azur, aux deux et trois : de gueule à la fasce d'or chargée de trois roses de 
gueule ; au douze : d'azur à la fasce d'or accompagnée de trois étoiles, le tout d'or ; et sur le tout du 
grand écusson, d'or à trois coquilles de gueule parti d'azur à deux épées d'argent et gardes d'or posées 
en sautoir les pointes en bas. 
Ledit grand ®cusson orn® du collier de lôordre de Saint-Michel et d'une couronne de marquis colletée 
d'une couronne d'or d'où pendent deux bandes d'or, l'une d'hermines, l'autre semée de coquilles de 
gueule, pour cimier une aigle éployée de sable becquetée d'or, couronnée et colletée d'une couronne 
de marquis, d'or, chargée sur l'estomac d'un écusson d'or à trois coquilles de gueule, orné du collier de 
Saint-Michel d'une et couronne de marquis ; ledit cimier est accosté de deux écussons celuy à gauche 
; écartelé , aux un et quatre d'or à trois coquilles de gueules, aux deux et trois d'azur à l'épervier perché 
sur un écot d'argent grilleté et lié d'or ; celui à dextre d'or à trois coquilles de gueule, parti d'azur à deux 
épées d'argent, les gardes d'or posées en sautoir, les pointes en bas, les deux écussons ornés de 
colliers de Saint-Michel et de la couronne de marquis.  
 
 Au dessous du grand écusson, quatre autres, le premier à gauche my-
party de Kernezne et fascé d'or et d'azur à six pièces ; le second à droite aussi 
my-party de Kernezne et d'or à trois fasces ondées d'azur. Le troisième au 
dessous du premier est aussi my-party de Kernezne palé d'or et d'azur de six 
pièces ; le quatrième sous le second my-party de Kernezne et d'argent au 
griffon de sable ». 
 
 
 Plus qu'un vitrail, la maîtresse-vitre était une vraie parade emblématique : dans une savante mise 
en scène, elle dressait un tableau généalogique et féodal des Kernezne, sires du Curru, et relevait 
d'éclatantes couleurs leurs prétentions de fondateurs et premiers prééminenciers de l'église paroissiale 
de Saint-Renan. Leurs écussons ne cédaient la place qu'à celui du roi, apposé au soufflet le plus 
éminent, comme il était d'usage à partir du XVIe siècle sur toutes les verrières de quelque importance.  
 Le grand écusson au centre de la verrière, reproduit ci-contre, faisait état, en un subtil condensé 
héraldique, des principales alliances et seigneuries des Kernezne. Ses différents quartiers se lisaient 
comme un livre, de gauche à droite et de haut en bas : le premier quartier aux armes de La Roche. 
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Helgoumarc'h rappelle que cette terre, érigée en marquisat en 1576, avait été transmise par Anne de 

Coëtanezre aux seigneurs du Curru, par son mariage vers 1585 avec Charles Ier de Kernezne. 
Le second quartier porte les armes des Kergoët de Tronjoly, qui étaient en outre les seconds 
prééminenciers de l'église à l'aile nord, comme seigneurs de Penancoët. 
Le troisième quartier est un rappel honorifique des armes des Rostrenen. Ce puissant lignage n'a eu 
aucun lien avec les seigneurs du Curru, mais posséda longtemps la terre de La Roche Helgoumarc'h 
érigée en marquisat en 1576 et transmise peu après aux Kernezne par Anne de Coëtanezre. 
Le quatrième quartier montre les armes de Marie Jouhan, épouse en 1526 de Jean de Kernezne. 
Les armes du cinquième quartier ne sont pas identifiées. Le Nobiliaire et armorial de Bretagne de Pol 
Potier de Courcy recense une famille Vieuxpont portant « d'argent à dix annelets de gueules posés 
trois, trois, trois et un », mais sans relation avec les Kernezne. 
Au sixième quartier, les trois chevrons de gueules des Trévalot rappellent que cette terre sise en 
Scaër, dans l'évêché de Cornouaille, avait été transmise aux Curru par Anne de Coëtanezre.  
Les septième et huitième quartiers portent les armes des seigneuries de Keruzas, en Plouzané, et de 
Langueouez, en Tréouergat, acquises en 1578 par Charles Ier de Kernezne.  
L'identification du neuvième quartier est incertaine : en Léon, seule la famille Du Lec'h (dont le nom est 
aussi orthographié Leheuc ou Le Heuc), originaire de Landerneau, porte « d'or à trois trèfles de 
gueules », mais elle ne semble avoir entretenu aucun rapport avec les Kernezne. Malgré l'omission du 
chevron, ces armes appartiennent aux Mesgouëz, « d'or au chevron d'azur accompagné de trois trèfles 
de gueules » : cette lignée s'est fondue dans les Coëtanezre par le mariage de la dernière héritière, 
Anne de Mesgouëz, avec Vincent de Coëtanezre, d'où leur fille Anne de Coëtanezre, par son mariage 
avec Charles Ier de Kernezne, a transmis l'héritage des Mesgouëz aux seigneurs du Curru. 
Les armoiries du dixième quartier posent problème car elles n'appartiennent à aucune famille connue. 
En revanche, certains lignages des environs en portaient de très semblables, notamment les 
Kerguiziau, qui blasonnaient « d'azur à trois têtes d'épervier ou de faucon d'or », ainsi que les 
Mescaradec et les Mescam, qui portaient « d'azur à trois têtes d'aigle arrachées d'argent ». Le onzième 
quartier porte, contre-écartelé aux quartiers un et quatre, un « fascé-ondé d'or et d'azur », probable 
rappel de l'alliance de Robert de Kernezne avec Marguerite Bohic vers la moitié du XVe siècle. Les 
armes aux quartiers deux et trois, référencées d'aucun armorial, ne sont pas sans rappeler celles des 
Calvez, qui portaient une fasce (ou une bande) chargée de trois molettes (ou étoiles). 
Le douzième quartier n'est pas formellement identifié, mais pourrait se rapporter à la famille Prigent, 
attestée à Plourin, Lanildut et Porspoder lors de la Réformation de 1426, qui a produit un évêque de 
Saint-Pol-de-Léon puis de Saint-Brieuc au XVe siècle, et qui portait « d'azur à la fasce d'or accompagné 
de trois molettes (ou roses) de même ». 
L'écusson brochant sur le tout porte les armes en alliance dans un mi-parti de Charles II de Kernezne 
et de son épouse Robine de Marbeuf, fille de Claude de Marbeuf et Roberte Le Febvre. 
 
 On le voit, les armes des multiples quartiers de ce pennon ne sont pas toutes identifiées ou le 
sont de manière approximative. Cela tient à ce que certaines des alliances présentées par cet 
« étalage héraldique » sont anciennes ou purement honorifiques, et donc peu explicites. 
 Les ornements extérieurs de l'écu contribuaient d'autant plus à le mettre en valeur qu'ils n'étaient 
pas usurpés : le collier de l'ordre de Saint-Michel avait été conféré à Charles Ier de Kernezne vers 1600 
environ et à Charles II en 1653. Quant aux deux couronnes de marquis qui le timbraient, dont l'une 
ornée de deux lambrequins le premier d'hermines et le second aux armes, elles étaient justifiées par le 
titre de marquis de La Roche-Helgoumarc'h et par celui de vicomte du Curru. Le cimier lui-même, une 
aigle, répétait complaisamment et à l'excès ces attributs, que les Kernezne aimaient à afficher toutes 
les fois qu'ils le pouvaient, non sans quelque vanité. Ainsi, au château de Kervéatoux, sur un beau 
fronton héraldique de réemploi provenant du manoir du Curru, l'écu, surmonté entre autres d'une 
couronne de marquis, est supporté par deux lions pareillement couronnés12. 

 

                                                                 
12 Une reproduction commentée de cet écusson est donnée dans : DUJARDIN Louis, op. cit. note 7, p. 8. 
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 Les deux écussons flanquant le cimier, eux-mêmes couronnés et entourés du collier, donnaient 
encore plus de poids à la composition. Le premier à gauche, écartelait les armes des deux terres 
titrées détenues par les Kernezne, Le Curru et La Roche-Helgoumarc'h. Le second reprenant l'écusson 
brochant sur le tout du pennon, montrait les armes en alliance dans un mi-parti des donateurs, 
Charles II de Kernezne et Robine de Marbeuf. 
 Gageons qu'il était difficile pour les paroissiens de Saint-Renan d'ignorer qui était le fondateur et 
premier prééminencier de leur église, lorsqu'ils voyaient tous les jours à la messe, dans la maîtresse-
vitre, cette impressionnante démonstration héraldique qui répétait quatre fois le collier de l'ordre de 
Saint-Michel et sept fois la couronne de marquis ! 
 
 
 Les quatre écussons au bas du tympan de la verrière justifiaient 
l'ancienneté de la fondation des Kernezne en établissant une généalogie 
héraldique des anciens seigneurs du Curru remontant le temps jusqu'au lointain 
XIVe siècle. Le dernier écusson à droite montre en effet les armes en alliance de 
Gestin de Kernezne et de Marie Faramus, dernière héritière de sa maison, qui a 
apporté Le Curru à son époux. Yves Lulzac situe leur union entre 1360 et 
138513. Le griffon de la description est une mauvaise interprétation du lion de 
sable des Faramus, et ne doit pas pour cette raison être attribué trop hâtivement 
aux Tréléon, qui blasonnent « d'argent au griffon de sable ». 
 L'écu voisin porte les armes de leur fils Jehan et de son épouse Alice de 
Kerlozrec, dont la tradition fixe l'union vers 1415. 
 Au-dessus, le premier écusson à gauche arbore l'alliance vers 1440 de leur fils aîné Robert de 
Kernezne et de Marguerite (parfois aussi Jeanne14) Bohic de Kerléan. Le fascé-ondé des armoiries de 
ces derniers est donné à tort comme un fascé simple, mais il est certain que cette confusion résulte 
simplement d'une mauvaise interprétation : les armes des Bohic apparaissaient en effet, correctement 
blasonnées, dans une verrière de la chapelle Notre-Dame de Liesse (voir p. 72). 
 Le dernier écusson en haut à droite clôturait cette généalogie en donnant les armoiries en 
alliance de Jean de Kernezne, fils des précédents, et de Jehanne de Kergadiou, leur alliance 
remontant à 1470 environ. Suivant les précédents, cet écu établissait un trait d'union entre les premiers 
Kernezne du Curru et avant eux les Faramus, et le plus récent seigneur du Curru, donateur de la 
maîtresse-vitre, Charles II de Kernezne, décédé en 1677, dont Jean de Kernezne et Jehanne de 
Kergadiou étaient les arrière-grands-parents. A noter que le franc-quartier d'hermines brochant sur le 
fascé-ondé d'or et d'azur des armes des Kergadiou semble ne pas avoir été représenté, mais figurait 
bien sur la vitre des Kernezne à Notre-Dame de Liesse (voir p. 72). 
 
 
 Les trois verrières du chevet : les vitres du côté de l'évangile (nord) et de l'épître (sud) 
 
 « Secundo, au vitrail côté de l'évangile, un écusson écartelé au premier : d'azur à l'épervier 
perché sur un écot d'argent grilleté et lié d'or ; au deux, d'azur à trois fleurs de lys d'or ; au trois, d'azur 
au léopard chargé sur l'épaule d'un croissant de gueule ; au quatre : d'or à la croix de gueule chargée 
de cinq coquilles d'argent accompagnée de cinq (sic pour "seize") alérions d'azur, quatre à chaque 
canton, deux à deux, ledit quatrième quartier brisé en chef d'un lambel à trois pendants d'argent ; et sur 
le tout my-party de Kernezne et d'azur à deux épées passées en sautoir d'argent ; le grand écusson 
orné de l'ordre de Saint-Michel et d'une couronne de marquis ». 
 
 

                                                                 
13 LULZAC Yves, op. cit. note 10, p. 43-44. 
14 TORCHET Hervé, Réformations des fouages de 1426. Diocèse ou évêché de Léon, éd. de La Pérenne, Paris, 2010, p. 219. 
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 Comme ceux de la maîtresse-vitre, cet écusson a été posé à 
l'époque de Charles II de Kernezne (1595-1677), ainsi que l'indiquent 
ses armes alliées à celles de son épouse Robine de Marbeuf, 
brochantes sur le tout. Au premier et au troisième quartiers se 
reconnaissent l'épervier de La Roche Helgoumarc'h et le léopard de 
Kergoët. Les deux derniers quartiers, qui montrent les armes pleines de 
France et celles des Montmorency brisées d'un lambel, paraissent des 
plus fantaisistes, les Kernezne du Curru ne pouvant en effet se targuer 
d'alliances aussi prestigieuses. Charles II était gouverneur de Quimper 
et fut fait chevalier de l'ordre de Saint-Michel en 1653. 
 
 
 « Dans la fenêtre côté de l'épître trois écussons, le supérieur, my-
party de Kernezne et de gueule à trois épées d'argent rangées en trois 
barres, les gardes en haut ; le second, au dessous, aussi my-party 
Kernezne et fascé d'or et de gueule de six pièces qui est Du Chastel ; le 
troisième qui est à droite à côté du second, est my-parti de Kernezne et 
d'argent à la croix croisetée d'argent ». 
 

 La vitre au sud du maître-autel (3) montrait des alliances plus anciennes que les 
deux précédentes, mais non moins prestigieuses : le premier écusson portait les armes de 
Charles Ier de Kernezne (vers 1537-1605) et d'Anne de Coëtanezre, dont l'union datait de 
1595 environ. Rappelons que peu après le décès de son époux, Anne de Coëtanezre 
s'était remariée à Jean de Carné, sire de Coetcanton. 
 Le deuxième écu montrait, mi-parti aux trois coquilles des Kernezne, le « fascé d'or 
et de gueules de six pièces » des Du Chastel ou des Kerlec'h, mais le souvenir exact de 
cette union est perdu : s'agit-il des armes de Claudine de Kernezne, née vers 1631 et 
épouse vers 1659 de Ignace-François Du Chastel, seigneur de Coatangars, ou de Jehan 
de Kernezne, petit-neveu de Charles Ier de Kernezne, époux vers 1643 de Julienne de 
Kerlecôh Du Chastel ? A moins qu'il ne s'agisse d'une alliance ancienne et oubli®e ? 
 Sur le troisième écu, le deuxième quartier du mi-parti offrait une croix recroisettée, 
de Calamaingn de Pontarblez Elle semblait déjà poser problème dès 1761 aux rédacteurs 
du procès-verbal, qui la donnent d'argent sur fond d'argent, ce qui est impossible. Cette 
même croix recroisettée est visible sur une pierre armoriée de réemploi au château de 
Kervéatoux, où elle orne un lambrequin du heaume qui timbre l'écu. Elle est également 
attestée à Notre-Dame de Liesse en 1768 en alliance avec les armes de Jouan. 
 

 
 Extérieur de la chapelle de Penancoët 
 
 « Et procédant ensuite à l'apurement des droits honorifiques qui peuvent exister 
dans le contour extérieur de ladite chapelle de Tronjoly et du maître autel sujet à la 
démolition, lesdits experts nous ont fait voir comme en effet nous avons vu au dessus de 
la porte masquée et de la fenêtre de ladite chapelle de Tronjoly il y a un écusson en relief 
sur pierre my-parti au un, de Tronjoly et au deux, fascés d'argent et d'azur de six pièces, la 
première fasce chargée d'un croissant d'azur ». 
 La commission continuant dehors son inventaire des prééminences de l'église fit une bien maigre 
récolte et ne releva qu'un seul écusson au-dessus de la porte murée de la chapelle de Penancoët, au 
niveau de la cinquième travée au nord. Il montrait les armoiries des Kergoët de Tronjoly mi-parties de 
celles de Penancoët. À l'intérieur, la lisière proche de l'autel du Saint-Nom de Jésus en portait de 
semblables, mais en alliance dans un écartelé (voir ci-dessus p. 30). Il faut enfin noter que les parties 
extérieures du chevet semblent n'avoir comporté aucune armoirie. 


